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Un conducteur, qui dans les conditions citées, 
refuse le passage à un piéton encourt une 
amende de 135 € et un retrait de 4 points 
du permis.

Le saviez vous ?

Les réflexes 
à adopter

Piétons, avant de nous engager, positionnons-nous 
de façon visible au bord de la chaussée et adoptons une 

posture montrant que nous sommes désireux de traverser. 
Vérifions que les conditions de visibilité, la distance et la vitesse d’approche 
des véhicules nous permettent de traverser sans risque.  N’oublions pas de 
regarder de chaque côté, y compris si la rue est à sens unique, car elle peut 
être à double sens pour les cyclistes.

Le code de la route évolue en 
faveur des piétons et des cyclistes !

consultez le site internet : voiriepourtous.cerema.frPour en savoir plus
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Un piéton 

veut traverser :

je lui cède 
le passage

Plus qu’une courtoisie, c’est une obligation... Tout 
conducteur est tenu de céder le passage au piéton 
qui s’engage de façon régulière (en respectant 
les règles qui sont les siennes) dans la traversée 
d’une chaussée ou qui manifeste clairement 
son intention de le faire.

Cette règle vient compléter le principe 
de prudence, également inscrit dans le 
code de  la route, qui indique que tout 
conducteur doit faire preuve d’une 
prudence accrue à l’égard des usagers 
les plus vulnérables. Une façon 
d’exprimer que le plus protégé (par 
sa carrosserie) doit faire attention au 
plus fragile (piéton, cycliste).


